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Situation des aides-soignants à domicile
Question écrite n° 12926

Texte de la question

M. Jean Terlier interroge Mme la ministre du travail sur les conditions de travail des aides-soignants à domicile.
Les conditions de travail et de traitement salarial des personnels et agents aides-soignants se dégradent depuis
déjà de nombreuses années. Exaspérés par le figement de leur situation, ils sont nombreux à se mobiliser pour
faire connaître leur profond malaise et mal-être. Aujourd'hui, 41 % des postes d'aides-soignants sont assumés
par des agents non diplômés mais parfaitement qualifiés qui perçoivent une rémunération figée à un montant de
salaire inférieur au SMIC. Après 15 ans d'ancienneté, pour ces salariés non diplômés, le revenu brut moyen est
de 972 euros quand le SMIC est fixé à 1 498,47 euros. Ces conditions de rémunération auxquelles
s'additionnent les conditions difficiles dans les services et la pénibilité du travail déjà reconnues (emploi du
temps, missions souvent physiques, tensions et pressions avérées et dénoncées) créent une réelle difficulté
voire un véritable obstacle au recrutement. Ce secteur d'activité tend à se précariser et les personnels à se
paupériser avec un rapport parfaitement déséquilibré entre le montant de charges professionnelles (essence,
entretien voiture, matériels,..) qui ne cesse de croître et un salaire net qui stagne. Mme la ministre comprendra
donc que ces personnels soient particulièrement heurtés après que leur demande d'augmentation de salaire de
+0,4 % (soit 5 centimes par heure) a été refusée par le ministère. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures
que le Gouvernement entend proposer pour accompagner et surmonter les difficultés que traverse plus que
jamais ce secteur aide-soignant.
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